
 

 
MUNICIPALITE 

DE CORBEYRIER 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR 

L’UTILISATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

 

 Échafaudage  Impact circulation  Benne/autres engins 

MAITRE D’OUVRAGE (propriétaire, architecte, gérance ou administration) 

Coordonnées :    

Adresse :    

Téléphone :    

 

DATE DE POSE  

DATE DE RETRAIT  

☐ sur route ☐ sur trottoir ☐ autre : ……………………………………………… 

 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC HORS PLACES DE PARC 

Longueur :    

Largueur :   

 

DESCRIPTION DES TRAVAUX ET DÉPÔTS 

 

 

 

 

TITULAIRE (REQUÉRANT) 

Propriétaire(s) :  

Requérant(s) :   

Rue, N° :  

Parcelle N° :  

 

ENTREPRISE MANDATÉE 

Coordonnées :    

Adresse :    

Téléphone :    



 
Heures d’ouverture de l’administration communale : LU 18:00 – 19:00 MA 09:30 – 11:00 JE 09:30 – 11:00 ou sur rendez-vous  

Greffe municipal  Route de Laly 27  1856 Corbeyrier  Tél. 024 466 80 41  E-mail : commune@corbeyrier.ch  www.corbeyrier.ch 

Contrôle des habitants & Bourse communale  Tél. 024 466 81 26 

COORDONNÉES POUR LA FACTURATION 

 

 

 

 

PIECES A FOURNIR  

- Plan de situation  

- Photo(s) de l’emplacement prévu 

 

 SIGNATURES ET ACCORDS  

Lieu : ……………………………  Date : ……………………………         

Le(s) requérant(s) : ……………………….                    Le(s) propriétaire(s) : …………………….  

PPE : pour accord, signature du représentant (administrateur) : 

 

Lieu : ……………………………  Date : ……………………………         

Le représentant de la PPE : ……………………….   

DECISION MUNICIPALE  

La Municipalité a décidé d’autoriser l’ouvrage projeté tenant compte du fait qu’il s’agit de travaux 

de minime importance. 

TAXE COMMUNALE 

Conformément au règlement sur les perceptions communales du 31.10.2011, art. 12, le coût 

de cette autorisation se monte à CHF 50. --.  

Facture N° ………………… jointe au présent document. 

 

Corbeyrier, le …………………………… 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 

 La Syndique La Secrétaire 

 

 

 Monique Tschumi Joëlle Berchier 

 

 

Remarque : l’autorisation « à bien plaire » accordée est valable et peut être retirée en cas de 
non-respect des règles ou une plainte justifiée du voisinage. 
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http://www.corbeyrier.ch/

